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RECENSEMENT 2020  
Légère augmentation  
580 âmes.  
201 logements permanents,  
2 occasionnels  
4 résidences secondaires.  
Merci à Steeve,  
l’agent recenseur. 

CANICULE CET ETE  
En cas de CANICULE, vous 
pourrez contacter la mairie 
où les membres de la 
commission des affaires 
sociales seront à l’écoute et 
pourront au besoin venir en 
aide, aux personnes âgées 
en particulier. 
 

 
PERMANENCE ETE 
Le secrétariat de MAIRIE 
sera FERME du 4 au 26 
août 2020,  un répondeur 
vous indiquera les 
personnes de permanence 
à contacter en cas de 
problème urgent sur la 
commune. 

 

Chères Frémécourtoises, chers Frémécourtois. 

 

 

Le mercredi 27 mai, lors de la séance d’installation du nouveau 

conseil municipal, j’ai été élu maire du village. 

Je mesure pleinement l’honneur et la responsabilité qui 

m’incombent en succédant à M. Bouilliant Denis, maire sortant. 

Pour ceux d’entre vous qui ne me connaissent pas ou peu,  

je voulais vous dire que je suis particulièrement attaché à 

Frémécourt, mon village de cœur sur quatre générations 

succesives. 

Tout d’abord mon arrière grand-père Camille Bondiau, élu maire 

en 1953, puis mon grand-père Pierre Bondiau, né à Frémécourt 

en 1914 et qui fut premier adjoint durant de nombreuses années, 

puis ma mère également née à Frémécourt. 

Après avoir passé une très grande partie de mon enfance chez 

mes grands-parents, je m’y suis installé il y a maintenant 16 ans 

pour y vivre heureux et être à la campagne. 

Vous pourrez compter sur la détermination et l’enthousiasme de 

toute mon équipe pour rendre notre village attrayant. 

Je serai un maire à votre écoute, attentif à vos préoccupations 

afin d’améliorer et de faciliter votre vie quotidienne. 

Conscient de vos attentes, nous vous tiendrons régulièrement 

informés de nos projets et de nos réalisations. 

 « Avançons Ensemble ».  

 

Bien à vous.            

 

Stéphane Balan   

 

L’ACTU. L’FDITO. 

 

 
+++ DES MASQUES POUR LES FRÉMÉCOURTOIS 
Le pic de l’épidémie de COVID-19 touche, nous l’espérons, à sa fin, et 
laisse envisager un avenir plus souriant. Nous avons une pensée pour 
les familles qui ont été touchées par le virus, et nous remercions celles 
et ceux qui ont travaillé, en particulier dans les services de santé, à 
combattre la maladie.   
Une distribution de masques lavables commandés par la municipalité 
et la Communauté de communes a été faite dans tout le village par les 
bénévoles de l’équipe. Les personnes qui n’en auraient pas eu pour 
cause d’absence peuvent se rendre à la mairie afin de s’en procurer. 
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Des amateurs de vélo 
proposent, DIMANCHE 
28 JUIN à 9 h 30, UNE 
SORTIE VTT. 
RDV  à 9 h 20 devant 
l’église pour une 
escapade tous niveaux 
d’environ 2 heures.  

En plus du présent bulletin 
d’information et du site Internet de 
la commune, nous allons lancer une 
étude sur la mise en place, avec la 
société ILLIWAP, d’une 
APPLICATION MOBILE pour la 
commune, permettant d’informer 
en temps réel les personnes qui 
l’auront téléchargée.  

Merci de ne pas jeter sur la voie publique. Tout contrevenant engage sa propre responsabilité. 
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+++ LES BUS 
Suite à des incidents, des perturbations au 
niveau de la circulation des bus dans le village 
sont à signaler. Quand les bus ne passent pas 
dans la grande rue, il faut les prendre dans le 
haut de la rue des petites fontaines ou à 
l’entrée de Cormeilles. Nous travaillons pour 
que la desserte normale soit rétablie au plus 
vite par CeoBus. 

                   
  

+++ RETOUR À L’FCOLE 
   
L’école a réouvert partiellement à partir du 12 mai, à la 
demande du directeur, avec un nombre restreint 
d’élèves. Cette initiative a permis de soulager des 
parents qui ont eux-mêmes repris le travail. A partir du 
22 juin, un retour pour tous les écoliers de Frémécourt, 
heureux de se retrouver ! 
 
Un des tableaux numériques de l’école étant 
défectueux, un dossier de subvention a été monté en 
urgence auprès du rectorat ; réponse attendue pour la 
rentrée scolaire. 
 
Le nouveau Conseil Municipal, lors de sa première 
séance, a décidé de modifier le fonctionnement de la 
garderie à la rentrée. Elle ouvrira à 7h30 au lieu de 8h00, 
afin de répondre aux attentes des parents et fermera à 
18h30. Le tarif a été réévalué à 1 € 20 la demi-heure, en 
contrepartie de quoi la commune fournira 
intégralement le goûter aux enfants inscrits. 

+++ FETE DU VILLAGE ET DE L’ECOLE 
 

C’est avec beaucoup de regrets que nous devons 
annuler la désormais traditionnelle fête du village et 
de l’école, qui se tient depuis plusieurs années aux 
abords du 21 juin, avec sa kermesse et son feu de la 
St-Jean. Les incertitudes sanitaires qui subsistent et 
des délais trop courts nous y contraignent. Nous avons 
cependant bon espoir d’organiser une fête similaire 
pour la rentrée de septembre, avec si possible un 
apéritif suivi d’un dîner, qui nous permettront de faire 
plus ample connaissance. 
D’une manière générale, nous souhaitons relancer à 
l’avenir les festivités susceptibles de créer du lien dans  
la commune et de renforcer la solidarité entre les 
habitants. 

+++ ET LA LUMIERE ? 
L’éclairage nocturne des rues sera lui aussi 
rétabli dès que possible comme auparavant.  

+++ LE SMIRTOM  
Le Syndicat de ramassage des ordures 
ménagères informe que dorénavant seules les 
nouvelles poubelles, distribuées en 2019, 
seront prises en charge par les éboueurs. 
Attention : les anciennes poubelles, les 
modèles non conformes et les sacs seront donc 
refusés. Si vous devez changer l’un de vos bacs 
contactez le 0800 00 26 17. 

Le Conseil municipal a 
procédé à la création 
des COMMISSIONS 
COMMUNALES  et à la 
désignation de ses 
DELEGUES dans les 
organismes extérieurs  
A consulter sur le site 
Internet. 

Le renouvellement de la convention avec la 
communauté de communes (CCVC) pour la 
GESTION DES DOSSIERS URBANISME, qui a 
expiré au mois de janvier, est lancé. Il est 
possible que l’instruction des dossiers  de 
permis de construire, de déclarations 
préalables etc. prenne du retard. 

EN BREF. 

+++ L’URBANISME 


